
Le dispositif collaboratif mis en place 
pour intervenir auprès des mineurs victimes de traite 

lors des Jeux Olympiques et Paralympiques 

Une permanence tenue par l’ACPE 
(ouverte du lundi au vendredi lors des JOP)

A disposition des jeunes, des familles 
et des professionnels de terrain

Les travailleurs sociaux 
des associations de terrain 

et de l’Aide Sociale à l’Enfance

Forces de l’ordre

Les familles

Cette collaboration interacteurs a pour but d’assurer une présence 
et une disponibilité accrue sur le territoire a�n de pouvoir intervenir ef�cacement 

auprès des jeunes et des familles et d’assurer la prise en charge des victimes 
malgré l’augmentation prévue du nombre de cas de traite.

Services de santé 
(centres hospitaliers, 

hôpitaux psychiatriques, 
cabinets médicaux…)

Les mineurs victimes de traite 
à des fins d’exploitation sexuelle

Soutien des éducateurs 
dans l’identification 
et l’accompagnement 

des victimes 

Conseil pour orienter 
les victimes accueillies 
pour des soins 
vers une prise en charge.

Aide aux intervenants 
sociaux en commissariat 

dans l’identification, l’accueil 
et l’orientation des victimes

Soutien, orientation 
et accompagnement 

pour sortir de l’exploitation

Soutien et conseil 
pour maintenir le lien 

avec les victimes 
et les accompagner 

au mieux.


